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Evaluation flash – SISIAO 
 

Objectifs 
 

• Collecter les informations essentielles de la situation des ménages. 

• Rendre compte de façon pertinente du degré de vulnérabilité auquel sont exposés les ménages. 

• Elaborer des réponses adaptées et en cohérence avec la situation de chaque ménage. 

 

L'horodatage de l'évaluation flash et la mise en évidence des données qu'elle contient permet d'une part de faciliter le remplissage des dossiers, mais aussi de 

rendre compte de la fraicheur des informations renseignées. 

 

Contenu de l'évaluation flash 
 

L'évaluation flash est constituée d'un groupe de données permettant aux utilisateurs d'évaluer la situation sociale et le degré de détresse d'un ménage. Elle 

contient des informations recueillies sur la personne ou sur tout le ménage. 

 

Les informations recueillies dans le cadre de l’évaluation flash sont les suivantes : 

 

• Composition du ménage et état civil de ses membres ; 

• Coordonnées (téléphone, mail, adresse du lieu de vie et de la domiciliation) ; 

• Suivi social si existant (nom, prénom, coordonnées du travailleur social référent) 

• Historique de la situation résidentielle (grille ETHOS) ; 

• L'origine géographique ou nationalité des personnes sous la forme : français, UE/EEE/ressortissant suisse, Hors UE, Apatride ; qui va permettre de définir 

la situation au regard du séjour. 

• Situation au regard du séjour pour identifier dès l’évaluation flash :  

o Les personnes relevant de l’asile (bénéficiaires de la protection subsidiaire et demandeurs d’asile) ; 

o Les personnes bénéficiant du droit d'accès au logement pour appliquer les principes du Logement d’abord ; 

o Les droits ouverts de la personne : si la nature du droit au séjour de la personne (ou son absence) est identifiée sur le SI alors les droits en 

découlant seront indiqués automatiquement. Voir article dédié [Lien vers article Situation administrative] 

• Les démarches en cours, vis à vis de l'accès au logement :  

o Existence ou non d’une demande de logement social ; 

o Identification d’une reconnaissance DAHO ; 

• Activité professionnelle /scolarisation : existence d’un emploi/scolarité/formation définissant un ancrage géographique ; 

• Vulnérabilités : grossesse, victime de violence et type de violence, santé, dont situation de handicap et mobilité réduite ; 

• Contraintes en lien avec ces vulnérabilités : aménagement de l’habitat, services de proximité ; 

• Contraintes et opportunités géographiques (communes à éviter, à privilégier) ; 

• Présence éventuelle d’animaux de compagnie ; 

• Appréciation de l’état de détresse du ménage au moment de l’évaluation ; 

• Eventuellement une ou des notes (pour rappel les notes constituent des transmissions entre les professionnels). 
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Evaluation flash – onglet Ménage 
 

 

 

 

 

  

Si pas de date ou date > +2 mois 

FAIRE UNE EVALUATION FLASH 

Si on fait une évaluation flash  

= appuyer sur le bouton bleu une fois finie 

Une fois le ménage créé dans l’onglet « identité », 

vérifier ici que la typologie du ménage est la bonne 

L’adresse ici correspond au lieu de vie de la personne et non à sa 

domiciliation. 

Par exemple, un homme seul en tente en bord de Loire à La Riche, noter les 

quais de La Riche 

Pour une famille avec tous les enfants scolarisés à Joué-Lès-Tours, noter 

Joué 

Pour une personne qui est hébergée chez des compatriotes dans le quartier 

de l’Europe, noter Tours nord (37100) 

Ne pas hésiter à utiliser cette fonctionnalité pour envoyer un SMS « libre ». 

Par exemple, pour le RDV avec le travailleur social SIAO 

Renseigner l’ensemble des 

données précédées d’un éclair 

= évaluation flash 
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Information essentielle à l’orientation ! 

Continuer à y mettre le RDV avec le TS SIAO 

(initiale TS + date) 

Rechercher le nom et le cadre d’intervention du travailleur social référent. Pour les informations non 

connues, ne pas hésiter à remplir comme ci-dessous, le manque d’information étant bloquant.  

Les travailleurs sociaux doivent renseigner cet item lorsqu’ils entament un suivi social.  

Attention, le TS SIAO n’est pas le référent. Par contre le TS sur AVIHL le devient 😊  

Ne pas utiliser « commentaires » : il n’est pas lisible…. 

= historique des demandes 115 et 

SIAO insertion du ménage – à 

consulter 
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Evaluation flash – onglet Identité 

 

 

 

  

Renseigner l’ensemble des items d’Etat civil de la personne  

Préciser ici la domiciliation et l’adresse : 

SPADA : 70 rue Blaise Pascal 

EMERGENCE : 12 rue Louis Mirault 

Croix-Rouge Francaise : 32bis rue de Clocheville 

PSM : 55 rue Marcel Tribut 

CCAS Tours : 2 Allée des Aulnes 

CCAS Joué-Les-Tours : 10 bis rue Gamard 

CCAS St-Pierre-Des Corps : 34 avenue de la République 
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Choisir l’origine géographique 

Une fois l’origine géographique sélectionnée, appuyer sur « calculer les droits 

ouverts ».  

Même chose lorsqu’on modifie le statut administratif. Les droits ne changent pas 

sans cette manipulation ! 

RESSORTISSANTS UE 

Il est important de renseigner la date d’arrivée en France pour comprendre le parcours 

des personnes. Si vous ne connaissez que l’année, mettre 01/01/xxxx 

Cocher « Dispensé de titre au regard de sa nationalité » 

+ « calculer les droits ouverts » 

FRANÇAIS 

Pour tous les statuts non français, il faut cocher « sans 

statut particulier » sauf pour les demandeurs d’asile et 

BPI 
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HORS UE 

SANS STATUT 

PARTICULIER 

 = SITUATION IRREGULIERE 

= APS pour les Ukrainiens 

= APS pour les PSP (parcours de 

sortie de prostitution) 

= Personnes de nationalité européenne 

(cf UE page 5) 

Pour tous les statuts non français, il faut cocher « sans 

statut particulier » sauf pour les demandeurs d’asile et 

BPI 

Une fois les informations ci-dessus renseignées, appuyer sur « calculer les droits 

ouverts »  
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HORS UE 

DEMANDEURS 

D’ASILE 

Le N° AGDREF facilite les échanges avec l’OFII mais n’est pas indispensable ; à noter si 

connu ou déplacer le curseur sur « Information non disponible ».  

Une fois les informations ci-dessus renseignées, appuyer sur « calculer les 

droits ouverts » 

Les conditions matérielles d’accueil correspondent à l’allocation pour demandeur 

d’asile et constituent donc des ressources pour les personnes.   
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HORS UE 

REFUGIES 

PROTECTION 

SUBSIDIAIRE 

Le N° AGDREF facilite les échanges avec l’OFII mais n’est pas indispensable ; à noter si 

connu ou déplacer le curseur sur « Information non disponible ». 

Les conditions matérielles d’accueil correspondent à l’allocation pour demandeur 

d’asile et constitut donc des ressources pour les personnes.   

Une fois les informations ci-dessus renseignées, appuyer sur « calculer les droits 

ouverts »  
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Evaluation flash – onglet Situation du ménage 
 

 

 

 

 

  

POP 

UP 

 

Ajouter une nouvelle situation résidentielle à chaque changement de situation. Demander lors de 

chaque évaluation flash en reprenant depuis la dernière : 

« lorsque nous avions fait le point, vous dormiez dans une laverie, y êtes-vous toujours ? 

Maintenant vous êtes hébergé chez un ami ? Depuis combien de temps ? etc. » 

Choisir la catégorie qui semble le plus proche de la situation de la 

personne parmi les 8 proposées, puis descendre le curseur de sorte à 

rendre visible les « Précisions » 
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Parcours résidentiels – grille ETHOS 
 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

= SAS 

= gymnase plan 

hiver ou canicule 

+ accueil de nuit 

= CHERPA 

= CAMUS, Anne 

De Beaujeu en 

insertion 

= urgence Anne de 

Beaujeu / Descartes / 

Petit Clos 

= CORDIA 

= Hospitalisé, si dort en 

salle d’attente : personnes 

à la rue / espace privé 

= CADA 

/ HUDA 

/ CPH 

= y compris 

personnes mis à 

l’hôtel par CCAS, par 

leur propre moyen 

ou par un collectif 

Y compris dans un 

camping ou sur le 

dispositif La Maison  

 

  

   

 

= OASIS / Nuitée / 

CHUS / Paul Bert / 

Dolbeau / Entretemps / 

SLEX / Loches / AJH / 

Maternuitée 

= hôtel orienté par 

115 UNIQUEMENT  
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= violences d’un hébergeant (hors violences conjugales au 

domicile de la victime), hébergement contre « faveurs 

sexuelles »)  

= interdiction d’être sur le 

territoire ou d’approcher 

l’hébergeant (décision de justice) 

= violences conjugales, intrafamiliales 

au domicile de la victime 

= éviction de conjoint 

violent (HOBA) 

= VYV3 

= mise à la porte ou fin 

d’hébergement chez un tiers  
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L’ensemble de ces items sont indispensables pour définir les 

vulnérabilités des personnes. 

Les personnes victimes de violences conjugales sont 

prioritaires dans l’accès à l’hébergement et au logement. Il 

convient de creuser la situation de façon à s’assurer que les 

solutions proposées puissent permettre à la victime d’être en 

sécurité (territoire, lieux dédiés à la prise en charge des 

victimes, métier du conjoint (si accès SISIAO ou non). 

Utiliser la case commentaire pour expliciter les conséquences 

du handicap (accessibilité PMR obligatoire, nombre d’étage 

possibles à monter, présence frigo…) 

L’évaluation flash doit permettre d’identifier si la personne est en 

situation d’emploi et si la personne a des ressources.  

Ajouter la ville de l’emploi ou de scolarisation spécifique 

/formation 
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Parcours résidentiels – NOTES 
 

 

 

 

 

L’évaluation flash est alors terminée !! 

 

Mise à jour tous les 2 mois ou à chaque évolution de situation portée à 
la connaissance  

Réaliser une note de quelques lignes qui traduisent 

la situation du ménage au moment de l’appel : ce 

qui fait que le ménage contacte le 115 et les 

principales vulnérabilités repérées. 

Titrer la note « Evaluation flash SIAO 37 » 

Permettre une transmission externe de façon à ce 

que les partenaires puissent avoir facilement accès à 

une bonne compréhension de la situation 

Vous devez appuyer sur le bouton bleu « les données 

de l’évaluation flash sont à jour » 


